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Q u ’ e s t  q u ’ u n e  z o n e  h u m i d e  ?
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QU’EST-CE QU’UNE ZONE HUMIDE ? 
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QU’EST-CE QU’UNE ZONE HUMIDE ? 

Définition nationale d’après le code de l’environnement, Art. 2 de la loi sur l’eau :

« terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année». (Art. 

L.211-1).

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4AA6775D818B44081F27AE3F886317B.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006832982&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091126
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QU’EST-CE QU’UNE ZONE HUMIDE ? 

2 critères principaux :

- Présence d’eau en surface et/ou dans le sol (sol hydromorphe)

et/ou

- Présence de végétation hygrophile
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F o n c t i o n s  e t  s e r v i c e s  
é c o s y s t é m i q u e s
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FONCTIONS DES ZONES HUMIDES

Fonctions hydrologiques =  contrôle des crues et soutien 

d’étiage ;

Fonctions biogéochimiques = épuration (dénitrification 

par les bactéries et absorption par les végétaux) ; 

Fonctions biologiques et écologiques = habitat pour

30% des espèces végétales, 50% des oiseaux et 100% des 

amphibiens. 

© AERMC, 2016
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SERVICES DES ZONES HUMIDES

Les prairies inondables stockent jusqu’à 15 000 m3 d’eau par hectare !

Économie de traitement de l’eau potable estimée à 2 000 euros par hectare et par habitant.

Les tourbières stockent deux fois plus de carbone que l’ensemble des forêts du monde.

Ilots de fraicheur. 

Les ressources prélevées génèrent 240 millions d’euros par an (élevage, sylviculture, pêche). 

Plus de 30 millions de visiteurs par an sur les sites du conservatoire du littorale et des rivages 
lacustres. 
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E t a t  d e s  z o n e s  h u m i d e s
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ETAT DES ZONES HUMIDES

EN FRANCE

Perte de 50% des zones humides entre 1960 et 1990.

Principales causes de disparition des milieux humides :

L’artificialisation des sols par l’urbanisation et la création d’infrastructures de transports ;

L’intensification de l’agriculture (drainage, pollutions, pesticides) ;

L’introduction d’espèces exotiques envahissantes ;

L’aménagement des cours d’eau et la création de plan d’eau ;

La déprise agricole et la plantation de peupliers et résineux ;

Les prélèvements excessifs d’eau.

Rapport d’évaluation sur les zones humides – Comité interministériel de l’évaluation des 

politiques publiques 1994.
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ETAT DES ZONES HUMIDES

EN FRANCE

SDES/OFB – Évaluation nationale des sites humides emblématiques, 2010-2020. Traitements : SDES, 2020 
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ETAT DES ZONES HUMIDES

EN FRANCE

Consommation d'espace pour la période 2011-2022 (m²)

Observatoire de l’artificialisation des sols
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ETAT DES ZONES HUMIDES

EN FRANCE

Consommation d'espace pour la période 2011-2022 (m²)

Observatoire de l’artificialisation des sols

Cartographie nationale des milieux humides 

PatriNat
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ETAT DES ZONES HUMIDES

EN LOIRE-ATLANTIQUE

1% des masses d’eau superficielles sont en bon état écologique

© Observatoire de l’eau de Loire-Atlantique
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1 – Contexte réglementaire

2 – Zones humides – les étapes dans un projet

3 – Dossier Loi sur l’eau – principaux points de 
vigilance à l’instruction

Sommaire : 
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1/ CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE – Échelle Nationale

● « les porteurs de projets d'installations, d'ouvrages, de travaux et 
d'activités (IOTA) pouvant avoir un impact sur ces zones sont soumis aux 
dispositions de l'article L. 211-1 du code de l'environnement et doivent 
pouvoir clairement identifier si leur projet est situé en zone humide. » 

● S’applique aussi aux ICPE  

→ Soumission à la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature Loi sur l’eau (R.214-
1 du code de l’environnement) si :

● Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant :

◦ Supérieure ou égale à 1 ha => Dossier d’Autorisation

◦ Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha => Dossier de Déclaration
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● Comment savoir si un projet est susceptible d’impacter une zone humide ?

→ réaliser un inventaire pédologique et floristique complet du site du projet (selon 
arrêté du 24/06/2008 modifié) 

● Période propice pour les inventaires pédologiques : fin d’hiver-début printemps

● Période propice pour la végétation : période de floraison des principales 
espèces

→ Point d’attention : inventaires à réaliser le plus tôt possible (stade de la 
faisabilité)

Potentille dressée
Source : Biopix.eu

Source : zones-humides.org
Jonc diffus 
Source : aquaportail.com

2/ Zones humides – les étapes dans un projet 

les inventaires existants (SAGE et PLU(i)) donnent une première 
information sur la présence de ZH mais ne sont pas exhaustifs 
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Petit aparté sur l’inventaire 
pédologique zones 
humides

Sol humide - horizon 
histique. Source : Zones-
humides.org

Sol humide – horizon rédoxyde. Source : Zones-
humides.org

Sol humide - horizon 
réductique. Source : Zones-
humides.org

2/ Zones humides – les étapes dans un projet 
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● Que faire en cas de présence de zones humides sur le site du projet ? 

→ mettre en œuvre la séquence Eviter, Réduire, Compenser

→ Point 
d’attention : 

Séquence ERC à 
mettre en œuvre le 
plus tôt possible 
dans le projet. 

Difficultés 
importantes pour 
les mesures de 
compensation

2/ Zones humides – les étapes dans un projet 
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● Que faire en cas d’impact sur des zones humides sur le site du projet ? 

→ si dossier non déjà soumis à Loi sur l’eau (LSE) ou ICPE, prévoir un dossier LSE si 
impact > 1000m2 

→ prévoir des mesures de compensation (+ suivi) avec objectif de résultat

→ justifier la mesure compensatoire avec la méthode nationale d’évaluation des 
fonctionnalités zones humides

● Quelques mesures de compensation parmi les plus efficaces : 

◦ Toute mesure de recréation de zones humides = remise en état de plan 
d’eau/lagune, retrait de remblai, désimperméabilisation, retrait de drains

→ Point d’attention : difficultés fréquentes pour trouver les sites des mesures 
de compensation, superficies nécessaires entre 2 et 4-5 fois supérieures aux 
superficies impactées

⇒ Privilégier l’évitement

2/ Zones humides – les étapes dans un projet 
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3/ Dossier Loi sur l’eau – principaux points de vigilance à l’instruction

Points de vigilance dans les dossiers : 

● Attention particulière sur la qualité de l’inventaire zones humides

et de sa restitution dans le dossier
● Présentation des solutions alternatives envisagées 
● Analyse / présentation des impacts directs et indirects
● Analyse des impacts en phase chantier et en phase exploitation
● Mise en œuvre de la séquence ERC → Eviter au maximum
● Démonstration de l’atteinte de l’équivalence fonctionnelle pour les mesures de 

compensation → utiliser la Méthode Nationale d’Evaluation des Fonctionnalités 
des Zones Humides (= MNEFZH = méthode OFB)

● Mise en œuvre des mesures de compensation avant le début du chantier

● Maîtrise foncière pièce obligatoire y compris pour les mesures de compensation

Y penser dès 
l’appel d’offre au 
bureau d’étude !
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Le nouveau guide d’aide à l’élaboration des dossiers loi sur l’eau
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Le nouveau guide d’aide à l’élaboration des dossiers loi sur l’eau
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Merci pour votre attention.

Des questions ?
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ENJEUX BIODIVERSITE 

EN LOIRE-ATLANTIQUE

SEMINAIRE A L’INTENTION DES 
ELUS ET DES AMENAGEURS 
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LES MILIEUX NATURELS D’INTÉRÊT

Les marais, les zones humides, les haies accueillent une 

faune et une flore protégée variée et souvent 

patrimoniale.
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La grande richesse des milieux en Loire-atlantique 
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Points d’attention 
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Département de la Loire-Atlantique

Aires protégées existantes et potentialités

Sources : DDTM44, DREL PDL, CEN
Fond de carte : © IGN ADMIN EXPRESS®
© DDTM de Loire-Atlantique - reproduction interdite
Créé le 21/12/2021 - Mise à jour 07/01/2022
DDTM44/SEE - S. Griveau

Protection forte :

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)

Arrêté Préfectoral de Protection de Géotope (APPG)

Site du Conservatoire du Littoral

Site du CEN

Reserve Naturelle Régionale (RNR)

Reserve Naturelle Nationale (RNN)

Protection élargie :

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)

Arrêté Préfectoral de Protection de Géotope (APPG)

Site du Conservatoire du Littoral

Site du CEN

Reserve Naturelle Régionale (RNR)

Reserve Naturelle Nationale (RNN)

Site RAMSAR

Site Natura 2000 terrestre

Parc Naturel Régional (PNR)

Site Natura 2000 maritime

Potentialités :

Espace Naturel Sensible (propriété du CD 44)

Espace Naturel Sensible (préemption possible du CD 44)

Reserves de chasse

Sites classés au titre du patrimoine et du paysage 

Sites inscrits au titre du patrimoine et du paysage terrestres

ZNIEFF de type 1

ZNIEFF de type 2

Sites inscrits au titre du patrimoine et du paysage littoraux

Légende

Aires protégées 
existantes et 
potentielles

(2022) 
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43 % en Pays 
de la Loire 
(liste rouge).

35 % en Pays 
de la Loire 
(liste rouge)

Le 44 abrite nombre d’espèces et d’habitats d’enjeu national, voire +, par ex :
● le phragmite aquatique, passereau menacé et dont l'ouest de la France 

accueille 90% de la population mondiale en halte migratoire.
● Ou encore l’Angélique des estuaires, 1/4 de la population mondiale
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Stellaire des marais               
   

Bruant jaune
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LES MILIEUX NATURELS D’INTERETS

Certains milieux occupant des surfaces moins 

importantes telles les tourbières, les landes sèches ou 

les affleurements rocheux abritent des espèces rares.
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Grassette du Portugal
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LES FRICHES NATURELLES

Les friches naturelles, synonymes d’espaces non gérés, abritent 

de nombreuses espèces, notamment animales.

Elles constituent ainsi des zones de biodiversité à maintenir, 

voire à laisser de développer dans le cadre de zones 

compensatoires.
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Linotte mélodieuse
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LE BÂTI

Les bâtiments et les ponts sont susceptibles 

d’accueillir de nombreuses espèces.

Les projets de rénovation ou de destruction doivent 

être précéder d’inventaires.
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Hirondelle + Chauve-souris

Hirondelle de fenêtre Pipistrelle commune
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LES FRICHES ARTIFICIALISEES

Les secteurs d’habitat ou sur lesquels des activités 

économiques étaient réalisées, abandonnées 

constituent des zones de renouvellement urbain et de 

densification privilégiées.

Ils abritent également des espèces dont il faut tenir 

compte.
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Crapaud calamite
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Points de vigilance 

→ La durée de « validité » des inventaires est fixée à 4 

ans.

→ Les zones compensatoires, sont sanctuarisées et ne 

peuvent ensuite être intégrées dans un autre projet.
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Points de vigilance
Dérogation espèces protégées
Attention aux conditions cumulatives qui doivent être 
remplies pour obtenir une dérogation au titre des espèces 
protégées :

● Aucune autre solution satisfaisante ;

● Absence de nuisance à l’état de conservation des espèces ;

● Respect d’une des conditions définies au 4° dont la sécurité 
ou santé publique ou raison impérative d’intérêt public 
majeur.
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

www.loire-atlantique.gouv.fr

http://www.loire-atlantique.gouv.fr/


Séminaire Aménagement et Environnement

Syndicat Chère Don Isac

16 avril 2024 – Séminaire de la Loire Atlantique





Bocage
Un projet de territoire pour une maille bocagère fonctionnelle 

qui améliore la qualité de l’eau.



Points clés

Syndicat Chère Don Isac

Une ambition pour une dynamique de 
territoire bocager et paysager :

Restaurer : plantation haies bocagères et 
agroforesterie

Protéger : accompagnement des 
communes à la protection de leur bocage

Valoriser : structurer une filière de 
valorisation locale du bois de bocage

Sensibiliser : l’ensemble des acteurs aux 
intérêts du bocage



Contrat Territorial Eau
CHÈRE DON ISAC Plantations bocagères

Plantations 
bocagères depuis 

2020 (3 hivers)

CT EAU = 17,3 km de haies
44 bénéficiaires

Liger Bocage 1 = 15 Km de haies 
+ 52 arbres en agroforesterie

26 bénéficiaires

Plantations 
bocagères en cours 

2023-2024

Liger Bocage 2 = 12 km de haies
+ 343 arbres en agroforesterie

27 bénéficiaires



Contrat Territorial Eau
CHÈRE DON ISAC Plantations bocagères 2020-2023

Séminaire DDTM 44- 16 avril 2024



Contrat Territorial Eau
CHÈRE DON ISAC

COPIL annuel Bilan 2023 – Prévisionnel 2024 - 11 janvier 2024

Plantations bocagères 2023-2024

Séminaire DDTM 44- 16 avril 2024



Contrat Territorial Eau
CHÈRE DON ISAC

Séminaire DDTM 44- 16 avril 2024

Inventaires bocagers

Loi Paysage
Arrachage soumis à 

Déclaration Préalable
Si acceptation avec 

compensation

Gestion non réglementée

Stopper l’érosion du bocage tout en permettant l’évolution du maillage bocager pour qu’il 
soit compatible avec l’ensemble des usages du territoire.

Inventaire et diagnostic du bocage (SIG + terrain + consultation public)
Définition du règlement de protection du bocage pour intégration dans PLU

Espace Boisé Classé Arrachage interdit
Gestion soumis à 

Déclaration Préalable



Contrat Territorial Eau
CHÈRE DON ISAC Inventaires bocagers

Séminaire DDTM 44- 16 avril 2024



Contrat Territorial Eau
CHÈRE DON ISAC Inventaires bocagers

Commune de Fégréac - 1952

Séminaire DDTM 44- 16 avril 2024

Commune de Fégréac - 2024




